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ANNEXES 

 

APPEL A MANIFESTATION D’INTÊRET  

LOCATION DU SITE DE « LA FERME DU COULEVRAIN » 

  
Commune de SAVIGNY-LE-TEMPLE (77) 

 
Date limite de manifestation des projets : 16/01/2026 

  
  

Dossier à envoyer à : laureen.chiche@safer-idf.com  
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DIAGNOSTIC STRUCTURE DES BATIMENTS (2022) 
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DOSSIER LOI SUR L’EAU 
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A5-4 : Zone NATURA 2000 à proximité du projet 
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A5-5 : Zones humides au droit du projet 
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Annexe 6 : Captages AEP 
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A6-1 : Échange avec l’ARS 77 
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A6-2 : Arrêté de déclaration d’utilité publique du captage de Cesson 1 (1/4) 
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A6-2 : Arrêté de déclaration d’utilité publique du captage de Cesson 1 (3/4) 
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A6-2 : Arrêté de déclaration d’utilité publique du captage de Cesson 1 (4/4) 
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A6-3 : Localisation des captages AEP autour du projet 
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Annexe 7 : Décision demande d’examen au 

cas par cas 
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A7 : Décision demande d’examen au cas par cas (1/3) 
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A7 : Décision demande d’examen au cas par cas (2/3) 
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A7 : Décision demande d’examen au cas par cas (3/3) 



SIÈGE SOCIAL - 01 55 17 16 10 - contact@geother-gengis.fr  
36, rue Salvador Allende - 92000 Nanterre geother-gengis.fr 

SARL au capital de 10 000 € - APE : 7112B

Siret : 508 594 413 00066 - TVA : FR23 508 594 413 

AGENCE ÎLE-DE-FRANCE
36, rue Salvador Allende - 92000 Nanterre 
01 55 17 16 10 - paris@geother-gengis.fr 

AGENCE AUVERGNE-RHONE-ALPES
5, rue des Essarts - 67700 Bron 

04 81 68 25 19 - lyon@geother-gengis.fr 

AGENCE NOUVELLE-AQUITAINE
Europarc, 27 av. Léonard de Vinci - 33600 Pessac 

01 55 17 16 10 - bordeaux@geother-gengis.fr
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EXPERTISE AGRONOMIQUE DES PARCELLES AGRICOLES 
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_______________________________________________________________________________________ 
1271, avenue des Marchés – Immeuble Carpensud - F - 84200 CARPENTRAS 

Tél. : 33 (0)6 09 50 64 41  e-mail : contact@cybele-agro.com  site : https://cybele-agro.com 

 

 

5. Synthèse pollution produits chimiques de synthèse :  

 
ref : analyse multirésidus du laboratoire CERECO du 25/06/21, prélèvement de sol sur les profils 

A,B,C du 15 juin 2021. 

 
Seuls résidus détectés dans le sol : Icaridine 0.01 mg/kg 

 
L'icaridine, également connue sous le nom de picaridine ou carboxylate d'hydroxy-éthyl isobutyl  

pipéridine, est une amine cyclique et un membre de la famille chimique des pipéridines.   

 

Les pipéridines sont des composants structurels de pipérine qui est un extrait de plante du genre Piper,  

ou poivre. L'icaridine a été couramment utilisée comme insectifuge à application topique dans divers  

pays dont la France et a été synthétisée par Bayer dans les années 1980 sur la base d'une modélisation  

moléculaire.  

 

L'icaridine serait moins irritante que le Diethyltoluanide, un autre insectifuge courant, et les produits  

contenant jusqu'à 20 % d'icaridine sont considérés comme sûrs pour une utilisation à long terme chez  

les adultes. Cette molécule n’est donc pas dangereuse malgré sa présence dans le sol. 

 

L’icaridine devrait avoir une mobilité élevée dans le sol et sa volatilisation à partir de surfaces de  

sol humides ne devrait pas être importante. D’autre part, l’icaridine ne devrait pas se volatiliser à  

partir des surfaces sèches du sol.  

 

Par contre, les données sur sa biodégradation dans le sol ne sont pas disponibles. 
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